
Finally, the dangers of a philosophy which is too exclusively hygienic are pointed 
out. I t  should not be the aim of mental hygiene to make disappear all the fat people. 
Many an obese individual realizes important values because of this disposition which is 
in turn based on his bodily constitution. The colourful variety of human appearances 
should not be sacrified to a rigid health principle. 

Le risque professionnel chez les h~liograveurs 
Considerations sur l'intoxication chronique aux hydrocarbures aromatiques de la s~rie du 
benzol 
Par le Dr m~d. Marc Lob, Lausanne 

I I I  me Par t i e  

VII. Prevention technique 

Tout  d i rec teur  d 'une  imprimerie  doit  ~tre au courant  des risques encourus 
par  les h~liograveurs si des moyens  efficaces de prevent ion  ne sent  pas mis en 
oeuvre; la m~me remarque  s 'appl ique ~videmment  aux ing~nieurs, archi tectes  
et  techniciens.  

L'id~al serait  que tou t  fonct ionne en circuit fe rmi ;  mais c 'est  une condit ion 
t echn iquemen t  irr~alisable en h~liogravure. 

Le point  capital,  essentiel £ not re  avis, est la suppression du benzol dans les 
colorants et  dans les encres; £ quelques rares exceptions pros, il s 'agit  l& d 'une  
condition pa r fa i t emen t  r~alisable. Le seul avantage  du benzol par  r appor t  au 
toluol et  au xylol  est  son ~vaporat ion plus rapide (la quest ion du prix ne joue 
pas de r61e, car, d'aprSs les renseignements  que nous avons obtenus,  ce so lvan t  
est ac tue l lement  plus cher que ses homologues); cet te  rapidit~ de s~chage 
pe rmet  de t ravai l ler  plus vite,  le r endeme n t  est donc meilleur du point  de vue  
~conomique. Pou r  rem~dier £ la re la t ive  lenteur  d '~vapora t ion  du toluol et  du 
xylol, des imprimeries  que nous avons r~cemment  visit~es k l '~tranger ont  
install~ sur les ro ta t ives  une  source de chaleur p e r m e t t a n t  d'acc~Mrer le 
s~chage (ce procdd~ est plus difficile £ r~aliser sur les machines £ feuilles); ces 
m~mes imprimeries  n 'emploient  plus de benzol et  certes ne le regre t t en t  pas! 
E n  effet, aucune  in toxica t ion  ne s 'est  produi te  depuis que le benzol a ~t~ ~li- 
min~; aupa ravan t ,  il y avai t  eu des cas tr~s graves, m~me mertels ;  une de ces 
imprimeries s 'est  m~me adjoin t  un  chimiste aueluel il appar t i en t  de doser 
toutes  les encres et  t o u s l e s  colorants  achet~s; si les produi ts  cont iennent  du 
benzol, ils sen t  refuses et  renvoy~s au producteur!  

Si except ionnel lement  le benzol  doit  ~tre utilis~, n o t a m m e n t  sur les machines 
£ feuilles pour  des impressions d 'a r t ,  il est indispensable que le solvant  soit 
cap t , ,  1£ oh sa concent ra t ion  est max imum,  par  de puissants dispositifs d'aspi- 
ra t ion;  il serai t  judicieux qu 'un  local special soit affect~ £ ces t r avaux ;  au besoin, 
le por t  d 'un  masque  sera exig~. 
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Si le toluol et le xylol seuls sont utilis6s, cela ne dispensera pas de prendre 
6galement des mesures de pr6vention s6vbres; en effet, ces deux hydrocarbures, 
surtout s'ils atteignent de fortes concentrations, ne sont pas d6nu6s de toxicit6, 
et surtout - nous venons d'en faire l'exp6rience - ils peuvent avoir 6t6 addi- 
tionn6s d'un certain poureentage de benzol ~ l'insu des usagers. L'6vacuation 
des vapeurs sera assur6e par une aspiration descendante le plus pros possible de 
leur lieu d'6mission; la simple a6ration ou la ventilation g6n6rale sont insuffi- 
santes; t'efficacit6 des dispositifs d'aspiration sera contr616e par des analyses 
toxicologiques de t 'atmosph~re ~ intervalles r6guliers. L'6vacuation des vapeurs 
toxiques ne dolt pas se faire £ l'ext6rieur, mais, si possible, les produits seront 
capt6s et r6cup6r6s dans des conduites ad hoc; l 'atmosphbre de l'atelier sera 
fr6quemment renouvel6e par insufflation d'air frais ou apport naturel de 
l'ext6rieur. 

Toutes les machines seront car6n6es; cette protection assure une s6curit6 
suppl6mentaire qui se couple avec l'aspiration. 

Le remplissage des encriers dolt se faire dans des conditions qu'il importe 
de pr6ciser; le meilleur proc6d6 est le remplissage automatique par tuyauteries 

partir de r6serves entrepos6es dans les sous-sols; si le transvasage est effectu6 
manuellement, les r6cipients d'encre ou de solvants seront tenus ferm6s jus- 
qu'aux machines; 1£ les ouvriers verseront rapidement les produits; lors de 
chaque remptissage, automatique ou manuel, on n 'omettra pas de mettre en 
marche les dispositifs d'aspiration; ces op6rations ne seront pas toujours 
effectu6es par le m6me ouvrier; elles auront lieu si possible quand l'atelier est 
vide, c'est-£-dire avant  ou aprbs la journ6e de travail. 

Les m6mes pr6cautions s'imposent pour le nettoyage des encriers (mise en 
marche de l'aspiration, changements fr6quents des nettoyeurs, op6ration effec- 
tu6e en dehors de la journ6e de travail). 

Quant aux racles, etles seront nettoy6es dans des locaux sp6ciaux par des 
ouvriers munis de masque. 

Le nettoyage des mains et des locaux avec le benzol, le toluol ou le xylol 
sera s6v6rement proscrit; on pourra employer £ cet effet de la benzine ou du 
white-spirit. 

Les encres et les solvants seront 6videmment conserv6s dans des r6cipients 
ferm6s et dans des locaux sp6ciaux. 

VIII. L6gislation 

La question du benzol et de ses d6riv6s a 6t6 6tudi6e dans de nombreux pays 
sur le plan 16gislatif; il nous a paru int6ressant de passer en revue les disposi- 
tions qui ont 6t6 arr6t6es: 
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8uisse. I1 n'existe aucun texte 16gislatif appliqu6 g la lutte contre le benzo- 
lisme. Le benzol et ses d6riv6s figurent simplement sur la liste des substances 
donnant droit g r6paration. 

Belgique. Arr6t6 du 4 mars 1936: interdiction de l'emploi du benzol dans les 
ateliers de fabrication et de r6paration des v~tements imperm6ables; 23 jan- 
vier 1937: prescription d'6tiqueter les produits toxiques destin6s g l'usage 
industriel; 20 avril I937: pr6cisions sur les substances toxiques qui doivent 
6tre 6tiquet6es; le benzol et  ses d6riv6s figurent sur la liste; 23 avril 1937: un 
examen p6riodique du sang t ous l e s  3 mois est ordonn6 pour les travailleurs 
expos6s au benzol dans les ateliers de miroiterie; 3 d6cembre 1937: on interdit 
l'usage, dans ces m~mes ateliers, de solvant contenant plus de 1% de benzol, 
toluol, xylol et leurs d6riv6s nitr6s et amin6s; des d6rogations ne pourront 6tre 
faites que sur l'avis des services technique et m4dical pour la protection du 
travail; 14 janvier 1938: r6glementation de l'emploi des encres, diluants pour 
encres et liquides de nettoyage dans les ateliers d'h61iogravure: interdiction 
d'employer des encres et des diluants dont les solvants contiennent plus de 
1% de benzol, toluol, xylol, leurs d6riv6s nitr6s ou amin6s; interdiction d'utitiser 
du liquide contenant plus de 1% de benzol et d6riv6s pour le net toyage des 
rouleaux encreurs, des cy]indres, des encriers ou autres objets entach6s d'encre; 
obligation de munir routes les machines d'impression utilisant les encres pour 
h61iogravure d 'un syst~me d'aspiration efficace; prescription de disposer de 
locaux s6par6s pour conserver les encres, les diluants, pour remplir les r6ci- 
pients et pour les nettoyer; n~cessit6 de placer un auvent muni d'une canali- 
sation 6vacuatrice pour les r6cipients non ferm6s contenant du benzol et ses 
d6riv6s; interdiction de laisser dans les ateliers de travail des r6cipients ouverts 
conten/~nt des encres, des diluants ou des liquides utilis6s pour le nettoyage et 
d 'abandonner des chiffons imbib6s de ces produits; les d6rogations g ces pres- 
criptions ne seront accord6es que sur avis de l'autorit6 comp6tente. 

Article 394 du r6glement g6n6ral pour la protection du travail (1948): dans 
routes les industries l'emploi des essences de p6trole additionn6es d'une quan- 
tit6 quelconque de benzol de houille est interdit pour toutes op6rations indus- 
trielles autres que l 'alimentation des moteurs; l'emploi de colles contenant du 
benzol est interdit dans les ateliers de fabrication ou de r6paration des v6te- 
ments imperm6ables. 

France. D6cret du 16 octobre 1939 (modifi6 par le d6cret du 23 aofit 1947): 
aucun ouvrier ou employ6 ne doit 6tre expos6 g l'action des vapeurs d'hydro- 
carbures benz6niques sans at testat ion m6dicale d'aptitude; cette attestation 
doit 6tre renouvel6e deux mois apr~s l 'embauche, puis une lois tousles  six mois 
au moins; en dehors des visites p6riodiques le chef d'6tablissement est tenu de 
faire examiner par le m6decin toute personne occup6e dans ces locaux qui se 
d6clare indispos6e par le travail qu'elle effectue. Si le m6decin constate chez un 
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ouvrier des signes de benzolisme, tout  le personnel occup~ dans le m~me local 
devra faire l 'objet d 'un examen gdn~ral clinique et h6matologique, qui sera 
renouveld tousles  deux mois jusqu'£ ce qu'il ne soit plus constatd de maladie 
professionnelle. 

Arr6td du 25 mars 1943: fixe la liste des travaux industriels assujettis au 
d~cret prdcddent: il est prdcis~ que le terme ((benzol)~ s 'entend des hydro- 
carbures benzdniques, purs ou mdlang~s, distillant au-dessous de 200 degr~s et 
que le ddcret du 16 octobre 1939 n'est pas applicable aux t ravaux industriels 
lorsque la fraction distfllant avant 200 degrds des produits utilisds pour leur 
cxdcution ne renfermera pas plus de 5 % d'hydrocarbures benzdniques. 

Arr~t6 du 10 septembre 1947 : fixe les termes de l'avis indiquant les dangers 
du benzolisme; cet avis souligne la ndcessit~ des examens pdriodiques pour tout 
ouvrier expos~ £ inhaler le benzol et ses d6rivds xylol, toluol, etc.; il prdcise les 
mesures techniques de prdvention: dvacuation des vapeurs nocives s'il n 'y  a 
pas possibilitd d'utiliser des appareils rigoureusement clos, dispositifs de venti- 
lation et d'adration, conditionnement d'air, appareils de protection individuelle, 
disposition des locaux, etc.; enfin il donne des conseils d'hygi~ne individuelle. 

Arr~tr~ du 11 septembre 1947: directives pour. les visites mddicales: £ 
l 'embauchage doivent 6tre consid~rds comme inaptes: les femmes £gdes de 
moins de 18 arts, les hommes ~gds de moins de 18 ans, sauf autorisation sp~ciale 
du mddecin, les femmes enceintes ou nourrices, les sujets ayant  dt6 antdrieure- 
ment atteints d'une h6mopathie toxique ou d'une intoxication benzolique, les 
sujets atteints ou ayant  dtd atteints antdrieurement d'une hdmopathie chro- 
nique, les sujets prdsentant des anomalies notables du sang telles que: nombre 
de globules rouges infdrieur £ 4 000 000 par mm 3, nombre de globules blancs 
infdrieur £ 5000, pourcentage de p01ynuctdaires neutrophiles infdrieur ~ 50 %, 
temps de saignement supdrieur £ 6 minutes, signe du lacet franchement positif; 
les sujets en mauvais dtat de nutrition ayant  rdcemment souffert de carences 
alimentaires sdvbres. 

Si l 'examen d'embauchage porte sur du personnel qualifid ayant  ddj£ 
effectud des t ravaux susceptibles de provoquer 1'intoxication benzolique, seront 
toutefois reconnus comme aptes les sujets pr6sentant les ddsordres sanguins 
suivants isolds ou associ6s: globules rouges entre 3 500 000 et 4 000 000, 
globules blancs entre 3500 et 5000, polynucldaires neutrophiles entre 35 et 
50%; temps de saignement entre 6 et 10 minutes. 

A rissue des examens ult6rieurs les sujets examinds seront classds en trois 
catdgories : 

1. Sujets aptes. Examen clinique normal, nombre de globules rouges au 
moins dgal £ 4 000 000, nombre de globules blancs au moins dgal £ 5000 (dont 
au moins 50% polynucldaires neutrophiles), signe du lacet n~gatif, temps de 
saignement infdrieur £ 6 minutes. 
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2. Sujets inaptes. Signes cliniques d'intoxication benzolique; femmes 
enceintes ou nourrices; nombre de globules rouges ~gal ou inf~rieur £ 3 500 000, 
nombre de globules blancs ~gal ou inf~rieur ~ 3500; taux des polynucl~aires 
neutrophiles ~gal ou inf~rieur £ 35%, nombre de lymphocytes sup~rieur £ 
10 000, temps de saignement sup~rieur ~ 10 minutes. 

3. Sujets maintenus en observation tout  en continuant leur travail:  alt~- 
ration mod~r~e de l'~tat g~n~ral paraissant ind~pendante de l'aetivitg profes- 
sionnetle; globules rouges entre 3 500 000 et 4 000 000, blancs entre 3500 et 
5000, polynucl~aires neutrophiles entre 35 et 50 %, temps de saignement entre 
6 et 10 minutes. 

D~cret du 29 d~cembre 1948: interdiction d'employer comme dissolvant le 
benz~ne, les benzols et tous m~langes d'hydrocarbures benz~niques dont la 
distillation commence au-dessous de 100 degr~s, les essences de p~trole et les 
dissolvants complexes dont la fraction distillant avant 100 degr~s renferme des 
hydrocarbures benzgniques dont le volume repr~sente plus de 5 % du volume 
total du dissolvant distillant avant  200 degr~s (ne s'applique pas en cas d'appa- 
reils en circuit fermi); l 'interdiction est encore plus rigoureuse dans les indus- 
tries utilisant des dissolutions de caoutchouc. 

Circulaire du 14 mars 1949: complete le precedent d~cret; prgcise entre autre 
que le toluol et le xytol ne sont pas vis~s par l'interdiction et indique les condi- 
tions auxquelles seront subordonn~es les d~rogations temporaires qui pourraient 
~tre autoris~es. 

Circulaire du 22 d~cembre 1950: relative aux conditions d'~tiquetage. 

Angleterre. Les cas d'intoxication chronique au benzol doivent ~tre annon- 
c~s (S. R. et O. 1924 No 1505). Un examen £ l 'embauche est pr~vu, avec certi- 
ficat m~dical d 'aptitude, pour les adolescents. De m~me, les ouvriers exposes 
au benzol doivent subir un examen mgdical p~riodique tous les  mois, mais la 
loi ne prgcise pas la nature de l 'examen qui doit ~tre fair (fact. act. p. 713 
et 716). 

Italie. D~cret minist~riel du 20 mars 1929: prescrit l 'examen m~dical 
l 'embauche pour les ouvriers dont l 'occupation consistera £ employer route 
substance dissoute par de la benzine, du benzol, du xylol ou du toluol; impose 
un examen m~dical si t 'ouvrier d~clare ou pr~sente des symptSmes suspects 
d'intoxication. D~cret du 7 aofit 1936: interdit aux femmes mineures et aux 
enfants le travail dans les industries oh l'on utilise, entre autres, des solvants. 
D~cret du 8 juin 1938: instaure dans les m~mes industries un examen m~dical 
p~riodique pour les femmes ~ tout  £ge et pour les hommes de moins de 18 ans. 
Loi du 26 aofit 1950 et d~cret du 21 mai 1953: interdisent le travail aux femmes 
enceintes entre autres dans les activit~s mentionn~es par les trois d~crets 
pr$c~dents. (Renseignements communiques par le professeur Carozzi.) 
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Autriche. Ordonnance de mars 1934: concerne la protection de la sant~ des 
ouvriers exposes aux ~manations de benzol, toluol, xylol, trichlor~thyl~ne, 
t~trachlor~thane, t~trachlorure et sulfure de carbone: limitation des heures de 
travail lorsque le risque est accru, interdiction de certaines activit~s pour les 
ouvriers ~g~s de moins de 18 ans et pour les femmes (entre autres service et 
alimentation des machines d'h~liogravure lorsque les couleurs d'impression 
sont dissoutes dans le benzol, le toluot et  le xylol, ou dilutes au moyen de ces 
substances), n~cessit~ d 'un examen m~dical £ l 'embauehage, puis examen 
p~riodique du sang tous l e s  trois mois pour tes industries utilisant le benzol, 
le toluol et le xylol (en particulier l'h~liogravure); si au bout  de deux ans 
aucune alteration de la sant~ n'est constat~e, l'autorit~ industrielle peut, £ la 
demande du propri~taire de l'entreprise, permettre, ~ titre r~vocable, la sup- 
pression de ces visites. 

U. R. S.S.  I1 existe une s~rie de r~glements concernant l'utilisation du ben- 
zol et de ses homologues: protection du travail lors de la peinture au pistolet; 
r~glements concernant le nettoyage et la rSparation des appareils utilis~s dans 
les industries chimiques, etc.; interdiction d'utiliser le benzol clans une sSrie 
d'industries; examens pr~ventifs deux lois par an des ouvriers qui sont exposes 
au benzol, par tes soins des m~decins des services m~dico-sanitaires des 
fabriques correspondantes; dosage rigoureux de la proportion de benzol dans 
les solvants. (Communication du Dr Koroleva, minist~re de la sant~ publique 
en U.R.S.S. )  

Allemagne. Ordonnance de 1940: prescrit de supprimer si possible le benzol 
partout oh les appareils ne fonctionnent pas en circuit fermi; recommande le 
remplacement du benzol par le toluol et le xylol, l'~tiquetage de substances 
renfermant plus de 8 % de benzol, les examens p~riodiques, la limitation des 
heures de travail  pour les femmes et les jeunes gens, l 'interdiction du travail £ 
partir du troisi~me mois de la grossesse. 

Rdpublique ]dddrale allemande. L'utflisation du benzol est interdite dans 
l'industrie du nettoyage £ sec. 

Suede. Les sotvants doivent contenir moins de 0,1% de benzol dans les 
manufactures de chaussures en euir. Par tout  o2 l 'on emploie le benzol et pour 
autant  qu'il existe un risque s~rieux d'intoxieation, des examens p~riodiques 
sont obligatoires, en g~n~ral chaque mois; ils sont pratiqu~s par des m~decins 
nomm~s par l 'inspectorat du travail. (Renseignements communiques par le 
professeur Forssman.) 

Dans plusieurs autres pays (Australie, Canada, Am~rique Centrale) sont 
recommand~es ou impos~es diverses prescriptions concernant l'~tiquetage, les 
examens p~riodiques, la limitation de l'emploi du benzol et de ses d~riv~s. 
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IX. Conclusions 

Des contrSles p~riodiques effectuds pendant  quatre ans parmi une dquipe 
d'h~liograveurs nous ont permis de d~eeler plusieurs eas d'intoxication profes- 
sionnelle chronique aux hydrocarbures de la s~rie benzolique; entre 1951 et 
1953, les ouvriers ont travaill~ dans une ancienne imprimerie, exposes essentiel- 
lement ~ inhaler des vapeurs de toluol et de xylol; dans l'imprimerie moderne 
off ils ont ~t6 transfdr~s d~s le printemps 1953 les vapeurs de benzol ont  ~gale- 
ment jou6 un r61e important dans la gen6se de leurs troubles. Ceux-ci ont 6t6 
caract6ris6s par  des sympt6mes d'ordre g6n6ral sous forme de lassitude, 
c6phal6es, vertiges, sensation d'ivresse, insomnies, paresthdsies, naus6es, pr6- 
disposition aux bronchites, amaigrissement. 

Les examens du sang pdriphdrique ont montrd la frdquence d'une ldg~re 
andmie et la tendance g6ndrale £ la leucopdnie et g la granulocytopdnie. Onze 
ouvriers dont  la formule sanguine dtait dans les limites de la normale ont 
pr6sent6 une hypoplasie plus ou moins marqu6e de la moelle osseuse. Cette 
constatation nous incite ~ pr6coniser des contr61es systdmatiques du mgdullo- 
gramme ehez les ouvriers expos6s ~ inhaler des hydrocarbures aromatiques, 
comme moyen pr6coce de d6pistage d'une intoxication. Le nombre des throm- 
bocytes a toujours 6t6 normal et nous n'avons trouvd aucun signe de diathbse 
h6morragique. Dans plusieurs cas nous avons constat6 une h6patom6galie 
discrete; les tests usuels de fonction h6patique (thymol, bilirubine) se sont 
r6vdIds normaux; en revanche, ayant  reeherch6 la teneur des urines en porphy- 
rines, nous avons trouv6 ehez 17 sur 19 ouvriers un taux franchement patho- 
logique. 

I1 nous parait utile de rappeler comment notre travail a dt6 dlabor6: ayant  
ddcouvert un cas d'intoxication chronique, nous avons procddd, d 'entente avec 
la direction de l'imprimerie, £ l 'examen de tousles  ouvriers hdliograveurs, puis 
nous avons pratiqu6 des contr61es p6riodiques; eomme nous savions que les 
conditions de travail allaient changer dans un avenir prochain, nous nous 
sommes content6, pour les ouvriers particulibrement atteints, de suggdrer des 
changements de poste, des arr6ts temporaires du travail et nous avons institu6 
une thdrapeutique palliative destinfe uniquement g renforcer les m6canismes 
de d6fense; fort des renseignements que nous avions obtenus et de quelques 
analyses, ~ vrai dire incompl~tes, nous avions la conviction que les solvants 
nocffs dtaient constituds essentieltement par le toluot et le xyIol. Lorsque les 
h6liograveurs furent transf6r6s dans la nouvelle imprimerie, leur dtat de santd 
ne s'amdliorant pas, il ne fallait plus s 'attarder ~ une thdrapeutique d 'at tente 
mais rechercher pour quelles raisons les troubles persistaient; e'est en allant 
sur place ~ plusieurs reprises et en examinant minutieusement les conditions de 
travail, avee l'aide des services techniques de la Caisse nationale que la cause 
essentietle a 6t6 trouv6e: la prdsence insoupgonnde jusqu'alors de benzol. 
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Notre 6tude soul~ve done plusieurs questions importantes int6ressant M 
domaine de la m6decine du travail en g6n6ral, et d'abord cetle de la prophylaxie 
mddicale : les alt6rations clue nous avons raises en 6vidence auraient pass6 
inaperques si nous n'avions pus eu la possibitit6 d'effeetuer des examens en s~rie 

intervalles r6gutiers; ees contr61es p6riodiques nous paraissent indispensables 
non seulement clans le cadre restreint de l'h61iogravure mais bien entendu dans 
tous tes domaines de l'industrie oh peut exister un risque professionnel. C'est 
par le d~pistage syst6matique de troubles morbides 6ventuels clans un milieu 
industriel donn6 que l'on pourra savoir si les conditions de travail sont d~fec- 
tueuses ou non; il n'est pas possible de se tier £ une pr6vention technique ~tabtie 
uniquement sur des bases th~oriques; c'est l'exp6rience clinique qui finalement 
montrera si les moyens de pr6vention ont 6t6 efficaces. Une telle exp6rience, 
nous le r6p6tons, est bas6e sur les examens p6iiodiques; les statistiques de la 
Cuisse nationale sont prdcieuses, certes, mais exception faite pour la silicose et 
quelques industries £ risque saturnin, elles ne concernent que les cas dfiment 
av6r~s de (~ maladies ~ qui ont 6t6 annonc6es par le m6decin traitant.  La d6cou- 
verte d'un cas d'intoxication dans une industrie n'a pas pour corollaire t 'examen 
syst6matique de tous les ouvriers expos6s au m6me risque, ee qui est tr~s 
regrettable. 

!Yous avons pass6 en revue diff6rents textes 16gislatifs afin de montrer que 
duns plusieurs pays des examens p6riodiques sont obligatoires; en Suisse de 
grandes industries les ont institu6s, £ titre privY; mais duns les petites et 
moyennes industries - off souvent le risque professionnel est plus grand - il est 
illusoire de supposer que de tels contr61es soient pratiqu6s s'il n'existe pas des 
ordonnances qui les imposent; l'exemple de la silicose prouve que le earact~re 
obligatoire des examens prophylactiques ne se heurte pus ~ des diffieult6s 
d'ordre psychologique; quant aux facteurs 6conomiques, les frais suppl6men- 
taires seraient £ notre avis largement compens6s par les avantages qui en 
r6sulteraient: d6pistage pr6coce de troubles morbides permettant  d'6viter la 
cessation prolong6e du travail pour cause de maladie d6clar6e, mise en oeuvre 
rapide de mesures de pr6vention pour la collectivit6, confiance accrue de 
l'ouvrier, am61ioration du rendement. 

C'est pourquoi nous estimons que notre 16gislation devrait ~tre compl6t6e 
et instituer, comme elle l 'a fair pour la silicose, des examens prophylactiques 
p~riodiq~es dans routes lea branches de l'industrie oCz existe un risque pro/essionnel. 

"La m6decine du travail et l'hygi~ne industrielle ont pour mission de prot6ger 
la sant6 des ouvriers; celle-ci est conditionn6e par la prdvention technique; duns 
le cas des h61iograveurs l'dlimination aussi complete que possible du benzol 
s'impose. 

I1 ressort de notre 6tude que les ouvriers 6talent expos6s ~ inhaler ce toxique 
dangereux g leur insu et que la direction de l'imprimerie ne soupqonnait pus 
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que l 'atmosph~re pfit en contenir lors de certaines operations un taux qui 
d~passait m~me les chiffres admis comme limite de tolerance. I1 est regrettable 
que la composition exacte de toutes les substances utilis~es (encres, solvants) 
n 'ait  pas ~t6 eonnue; c'est d'ailleurs 1£ un probl~me d'ordre gdn~ral concernant 
les innombrables <(noms de fantaisie,  qui inondent le march6 et qui sont a la 
source d'intoxications parfois graves, professionnelles ou non; de nombreux 
pays ont essay~ de r6soudre ee probl~me en publiant des ordonnances imposant 
lYtiquetage des produits noci]s. 

L'importance de pouvoir proc6der rapidement a des analyses pr~eises de 
l'atmosph~re, des humeurs, des substances diverses, ne saurait 8tre assez sou- 
lign~e; malheureusement la recherche d'une source toxique se heurte souvent 
£ des difficultds d'ordre purement technique: personnel qualifid en nombre 
restreint, frais trop $1ev~s, appareils insuffisants ou inexistants; il serait sou- 
haitable que soit mise £ l'6tude en Suisse la creation de laboratoires r~gionaux 
permettant d'e~ectuer ces recherches. 

La prevention technique exige ~videmment le contr6le des installations et des 
m~thodes de travail. Dans l'ancienne imprimerie les d6fauts majeurs apparais- 
saient elairement £ la premiere inspection: dispositifs de ventilation, d'a~ration 
et d'aspiration insuffisants, machines non protegees, locaux non sdpar~s, etc. 
Dans la nouvelle imprimerie en revanche, la premiere impression ~tait excel- 
lente et c'est seulement apr6s avoir ~tudi~ minutieusement les diff~rents dispo- 
sitifs que leur imperfection est apparue: le renouvellement d'air frais s'avdrait 
insuffisant, une grande partie de t 'atmosph~re provenant d 'un (~air de roule- 
ment ~> non purg6 des vapeurs de solvants qu'il contenait; mais c'est surtout le 
syst~me de r~cup~ration des solvants qui - bien que constituant un progr~s 
appreciable du point de rue  dconomique - augmentait consid~rablement ]e 
risque d' intoxication pour les ouvriers puisque l'atmosph~re de l'atelier dtait 
progressivement et insidieusement enrichie en benzol. 

Si le benzol est supprim~ le risque sera certes fortement diminu6, ce qui ne 
dispensera pas d'appliquer des mesures de pr6vention contre les dangers du 
totuol et du xylol: purification de t'atmosph~re, amelioration de la ventilation, 
port  de masque lors des op6rations comportant un aecroissement du risque, 
par exemple lors du net toyage des eneriers, etc. (voir chapitre VII). 

La leqon que l 'on peut tirer de ce eas particulier s'applique dvidemment £ 
t'ensemble de l 'industrie et illustre combien est n~eessaire une collaboration 
dtroite entre techniciens, ingdnieurs, hygidnistes et mgdecins du travail pour que 
soit mise en oeuvre une pr6vention technique efficace. 

Enfin il paralt  essentiel que la question soit ~tudi~e sur le plan ldgislati/et 
fasse l 'objet d 'une r~glementation plus stricte. 
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l~dsumd 

Etude b a ~ e  sur le contr61e p~riodique pendant  quatre ans d 'une trentaine d'ouvriers 
h~liograveurs, exposes pendant  deux ans essentiellement aux vape~rs de toluol et de 
xylol, puis par la suite ~galement aux vapeurs de benzol. Description des troubles mor- 
bides et particuli~rement des altdrations d'ordre h~matologique (tendance k la leucop~nie 
et ~ la granulocytop~nie, ldg~re an~mie, hypoplasie de la moelle ossense). Critique des 
conditions de travail. Notions sur la nomenclature, le m~tabolisme, les propridt~s, les 
m~thodes de dosage du benzol, du toluol et du xylol; revue de la litt~rature concernant 
Ic toluol et le x)-lol; apergu sur les moyens de pr4vention et sur la l~gislation. Recomman- 
dations: examens prophylaetiques, suppression de l'emploi du benzol ou, k la rigueur, 
tr~s forte l imitation de son taux dans les encres et les solvants, ~tiquetage des substances 
toxiques, creation de laboratoires r~gionaux d'analyses, collaboration accrue entre in- 
g~nieurs, teehnieiens et m~decins du travail, ~tude de la question sur le plan l~gislatiL 

Zusammen/assung 

W/~hrend vier Jahren wurden periodisch etwa dreiBig Tiefdruckarbeiter untersucht,  
die zwei Jahre lang vor allem Toluol- und  Xylold/~mpfen, sparer auch Benzold/impfen 
ausgesetzt waren. Beschreibung der krankhaften Erscheinungen, besonders der St6rungen 
des Blutbildes (Tendenz zur Leukopenie und  Granulozytopenie, leichte Anemic, Knochen- 
markhypoplasie). Kri t ik der Arbeitsbedingungen. Allgemeines fiber/qomenklatur,  orga- 
nische Umwandlung, Eigenschaften des Benzols, Toluols und Xylols sowie fiber Dosie- 
rungsverfahren; ~Tbersicht der Literatur fiber Toluol und Xylol; Hinweise auf Vorbeu- 
gungsmittel und  Gesetzgebung. 

Empfehlungen: Prophylaktische Untersuchungen, Ausschaltung des Benzols oder 
doch strenge Besch r~kung  im Gebrauch desselben in Tintcn und  L6sungsmitteln, Auf- 
sehrift auf den Giftstoffen, Schaffung yon regionalen Laboratorien f'tir Analysen, Ausbau 
der Zusammenarbeit  zwischen den Ingenieuren, Technikeru und )~rzten, Studium der 
Frage yore Standpunkt  der Gesetzgebung. 

Summary 

About 30 rotogra~mre printing workers were controlled periodically for 4 years. For 
2 years, they were exposed chiefly to vapors of toluol and xylol, and then later to vapors 
of benzol as well. The morbid symptoms, especially the hematologic alterations, are: 
tendaney to leucopenia and granuloeytopenia, slight anaemia, hypoplasia of the bone 
marrow. 

Critic of work conditions. Classification, metabolism, earacteristics, methods of dosage 
of benzol, toluol and xylol. Review of li t terature on toluol and xytol. Legislative and 
technical preventing measures. Recommandations:  prophylactic examinations; suppres- 
sion of benzol or, if impossible, strong limitation of its concentration in inks and solvents; 
labelling of toxic substances; creation of regional laboratories; increased collaboration 
among engineers, technicians and doctors; s tudy of the problem from the legislative point 
of view. 
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iNom (Age) Ta. A. (23) Fal. G. (28) 

Date  de l ' examen 8.10.51 6.6.52 7.10.53 19.7.51 15.12.52 

Durde de l 'exposit ion 8 ans 5 ans 

Maerophages 0 

Plasmoeellulaires 5,25 

Lymphoides  1 

Erythrobl .  basoph . . . .  9,75! 

Erythrobl .  p o l y c h r o m a t . .  34,75 54,75 
I 

Erythrobl .  o x y p h i l e s . . .  10,251 

Mydloblastes 1,75 

Mydlocytes jeunes . . . .  2,75 

Mydlocytes mi-mdrs . . . 5 45,25 

Mydlocytes mOrs 13,75 

M4tamydloeytes. 23, 75 / 

BAtonnets 20 

Polyn. neutrophiles . . . 10,5 

Eosinophiles 5,5 

Basophiles 0 

Monocytes 0,75 

Lymphocytes  16,25 

Mdgacaryoeytes.  
(faible grossissement ) 

Ex.  macroseopique . . . 

Ex. microseopique . . . .  

Apprdeiation 

Hdmoglobine 

Globules rouges(mill ions).  

Globules blanes 

Granulocytes 

4-6 

riche 

dense, 
riche en 
eellules 

normale 

90 

4,64 

0 

3,2 

0,2 

10,2 } 

28 47 

8,8 

1,4 

4,4 

8 33,2 
8,8 

12,2 

23,4 

11,8 

5,4 

0,6 

3,8 

20,2 

1-5 

s ta tu  quo 

s t a tu  quo 

86 

4,23 

0 

3,8 

0,2 

6 ] 

26 45,2 

13,2 J 

2 

6,4 

10 ~ 48,8 
13,2 ~ 

! 
19,2 j 

19,6 

7,8 

2,2 

0,4 

0,2 

19 

1-4 

assez riche 

moyenne, 
riche en 
graisse 

ldg~re 
hypoplasie 
(nette par  
endroits) 

90 

4,33 

0 

3,8 

0,2 

6,8 

44 

3,8 

1,2 

6,2 

8,2 

12,2 

21,6 

19 

10,4 

6,8 

0,6 

1,6 

12,2 

3-5 

riche 

dense, 
riehe en 
ceUules 

normale 

4100 

1701 

3700 

1350 

4000 

1280 

54,6 

48,2 

90 

4,59 

7300 

3467 

0 

3,6 

0 

6,4 

31,2 / 48,4 

10,8 

0,6 

4,4 

8 51 
15,6 

23 

27,4 

7 

3,4 

0 

0,6 

10 

3-6 

s ta tu  quo 

normale 

88 

4,77 

7300 

3175 
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D a t e  d e  l ' e x a m e n  1 1 . 1 0 . 5 1  2 2 . 9 . 5 1  1 8 . 9 . 5 1  1 8 . 9 . 5 1  2 3 . 4 . 5 2  9 . 7 . 5 3  

2 a r t s  7 m o i s  21 a n s  4 a n s  

M a c r o p h a g e s  . . . . . .  

P l a s m o c e l l u l a i r e s  . . . .  

L y m p h o i d e s  . . . . . .  

E r y t h r o b l .  b a s o p h  . . . .  

E r y t h r o b l .  p o l y c h r o m a t . .  

E r y t h r o b l .  o x y p h i l e s . . .  

M y ~ l o b l a s t e s  . . . . . .  

M y ~ l o c y t e s  j e u n e s  . . . .  

M y ~ I o c y t e s  m i . m f i r s  . . . 

M y ~ l o c y t e s  m~l r s  . . . .  

M ~ t a m y ~ l o c y t e s  . . . . .  

B £ t o n n e t s  . ~ . . . . .  

P o l y n .  n e u t r o p h i l e s  . . . 

E o s i n o p h i l e s  . . . . . .  

B a s o p h i l e s  . . . . . . .  

M o n o c y t e s  . . . . . . .  

L y m p h o c y t e s  . . . . . .  

M ~ g a c a r y o e y t e s  . . . . .  
( fa~ble  g r o s s i s s e m e n t  ) 

D m . ~ e  d e  l ' e x p o s i t i o n  

E x .  m a c r o s c o p i q u e  . . . 

E x .  m i c r o s c o p i q u e  . . . .  

A p p r d c i a t i o n . . .  : . . 

H ~ m o g l o b i n e  . . . . . .  

G l o b u l e s  r o u g e s  ( m i l l i o n s ) .  

G l o b u l e s  b l a n c s  . . . . .  

G r a n u l o c y t e s  . . . . . .  
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Dro. H. 
Nom (age) Gen. Fr. (45) Guil, R. (26) (45) 

Date de l 'examen 25.9.51 2.11.53 1.12.54 9.10.51 5.11.53 18.12.51 

Dur~e de l 'exposition 10 ans 2 ans 1 an 

Macrophages 0 0 0 

Plasmoeellulaires 4,25 7,2 3 

Lymphoides 0,75 0,2 0,6 

Erythrobl. basoph . . . .  6,75~ 11,21 7,4} 

Erythrobl. polychromat . .  44 /53,2~ 298,6'62,2 48,6 

Erythrobl. o x y p h i l e s . . .  2 ,5P  ,2 ,4 /  ~:,2 

My~loblastes 2,5 1,2 

My~locytes jeunes 5,5] 5,8 

My41ocytes mi-m5rs . . . 4,5| • 40 7,4 

My$1ocytes mtlrs 10 [ 16,6 

M~tamy4"loeytes. 20 J 22,4 

BAtonnets 31,25 25 

Polyn. neutrophiles . . . 7,75 

Eosinophiles 6,25 

Basophiles 0,5 

Monoeytes 1,25 

Lymphoeytes 10,5 

M~gacaryocytes 2-8 
(faible grossissement ) 

6,6 

4,8 

0,4 

0,8 

9 

2-5 

Ex. macroscopique . . . 

Ex. microseopique . . . .  

Appreciation 

H6moglobine 

Globules rouges (millions). 

Globules blancs 

Granuloeytes 

riehe 

(lense, 
riehe en 
eellules 

normale 

99 

5,02 

7100 

3337 

1,4 

5 

52,2 7,6 54,4 
17,6 

24,2 

27,6 

4,2 

3 

0 

1,4 

9 

0,25 0 0 

4 3,6 6,4 

0,50 0 1,8 

°/ °! 
36 ~qi0,25 30,6 65,2 27 41,2 

12,251 25,6! i 8,21 

1 1,2 2,2 

7,75 6,4 8,8 

7,25 54,5 9,6 51 8,4150,6 
13,25 17 14,4 

26,25 18 19 

28,5 21,6 1 3  

3,75 3,8 11,2  

2 2,2 5,6 

0,25 0,4 0,4 

1 1,8 0,4 

9 18 16,6 

2-6 1-4 1-4-5 2 

riehe riche riehe riehe assez 
riche 

moyen- moyen- dense, dense, eellules 
nement nement riehe en eellules sans 
riche en riehe en cellules assez partieul., 
graisse graisse et nom- tr~s 

graisse breuses, nombr. 
graisse trav6es 
tr~s grais- 
abond, seuses 

l~g~re tr~s normale l~g~re tr~s 
hypo- l~g~re hypo- l~g~re 
plasie h~-popl, plasie hypopl. 

85 94 104 96 85 

4,3 5,06 5,36 4,57 4,26 

7300 8000 6600 6400 4200 

4307 4000 4422 3008 1659 
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Nom (Age) Rob. P. (30) !Ouig A. (351 Guig. U. (43) Eng. A. (58) 

Date de l 'examen 27.9.51 2.12.54 2.10.5I 17.12.54 

3 ans 

0 

1,5 

0 

10,5 

27,25/44,25 

6,5 ! 

Durde de l 'exposition 

Macrophages 

Plasmocellulaires 

Lymphoides 

ErythrobL basoph. 

ErythrobL polyehromat.  

Erythrobl .  o x y p h i l e s . .  

Mydtoblastes 0,75 

My61ocytes jeunes . . . .  8,5 
/ Mydlocytes mi-mfirs . . . 11,5 

Mydlocytes mdrs 16,25 

Mdtamydlocytes. 19,25 ] 

B&tonnets 19,5 

Polyn. neutrophiles . . . 7,25 

Eosinophiles 4,5 

Basophites 0 

Monoeytes 0,25 

Lymphocytes 12,25 

2-5 

riche 
dense, 
riche en 
cellules 

normale 

Mdgacaryoeytes. 
(faible grossissement) 

Ex. macroseopique . . . 

Ex. microseopique 

55,5 

0 

4,8 

0,6 . 

10,8 ] 

0,4 

5,4 ' 

8,4 , 55,2 
20,2 

21,2 

24,2 

5 

4,4 

0 

1 

9,8 

2-10 

fiche 
riche 

normale 

100 

5,02 

8300 

5063 

21 arts 

0,5 

3,75 

0,75 

17 ~30,25 

8,25! 

2,75 

4,5 

5,75 42,25 
10,75 

21,25 

20,5 

13,25 

6,25 

0,5 

t 

13 ,5  

2-6 

riche 
riche en 
cellules 
et graisse 

normale 
5.11.53: 
tr~s peu 
de moelle, 
graisse 
abondante,  
hypoplasie ? 
rdparti t ion 
Impossible 

10.51] 11.53 

19.9.51 

7 arts 

0 

3,75 

1,50 

5,75] . 

23,25 t39,25 

10,25! 

3 

6,75 

8 , 2 5  58 
17,5o 

I 

25,50 i 

16,25 

6,25 

4,25 

0,75 

1,25 

10,25 

2-4 

tr~s pauvre 
tr~s peu 
dense 
graisse -i- + 

0 

6,2 

0,4 

6,8 

24,6 

26,2 

1,2 

4,4 

5,4 

15 

23 

27 

6 

5,4 

0,2 

2 

10,4 

21 ans 

0-2-3  

57,6 

47,8 

moyen.riehe 
peu dense, 
riehe en 
graisse 

ldg~re 
hypoplasie 
octobre 51, 
ddc. 52 : 
seulement 
rdticulum 
retird 

Apprdeiation 

I-Idmoglobine 

Globules rouges (millions). 

Globules blancs 

Granuloeytes 

100 

4,92 

6400 

4160 

92 8 7  

4,86 4,41! 

!4700 3800 

i2749 1919i 

Hypoplasie 

87 

4,36 

4700 

2773 

51 I 52 

89 84 

4,7 4,4 

29O0 ,~0 

1348 1919 

1 53 
90 

4,71 

4500 

2722 
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Nom (Age) Zin. A. (29) Cret.A. (24) Nie. F. (22) Kae. J .  (48) Zan. R. (38) 

Date  de l ' examen 9.11.53 18.1.54 12.11.53 7.7.54 14.2.52 

Dur~e de l 'exposition 1 an  1 an  1 an 15 mois 9 ans 

Macrophages 

Plasmocellulaires 

Lymphoides 

Erythrobl .  basoph . . . . .  

Erythrobl .  p o l y c h r o m a t . .  

Erythrobl .  oxyphiles.  . . 

My~loblastes 

My61ocytes jeunes . . . .  

My41ocytes mi-mOrs . . . 

My~locytes mdrs  

M6tamy~locytes. 

B~tonnets  

Polyn. neutrophiles . . . 

Eosinophiles 

Basophiles 

Monocytes 

Lymphocytes .  

M4gacaryoeytes 
(faible grosslssement ) 

Ex. macroscopique 

Ex. microscopique . . . .  

Appreciation 

H4moglobine 

Globules rouges (millions). 

Globules blancs 

Granulocytes 

0 

3,8 

0,2 

5,4 

27,2 / 51,8 

I9,2 ~ 

2,4 

17,8 [ " 

14,4 ! 
20,4 

6 

0,8 

0 

0,2 

13 

2-4 

riche 

trav~es 
cellulaires 
peu 
abondante ,  
graisse + + 

ldgbre 
hypoplasie 

91 

4,7 

4300 

2515 

0 

10 

0 

2,81 

17,6 37 ,6  

17,2 J 

3 

3,8 

7,4 53,2 
1 6 , 6  

25,4 i 

20,2 

9 

t,6 

0,4 

0,6 

12 

2-4 

assez riche 

par  
endroi t  
hypoplasie 

14g~re 
hypoplasie 
par  
endroits  

94 

4,7 

4100 

2788 

0 

4,4 

0 

7,2 1 21,2 36,4 

8 

0,8 

6,8 

11,4 58,2 
17 

23 

19 

8 

4 

0,4 

1,6 

8 

0-0-1-2  

pauvre 

pauwe en 
cellules, 
riche en 
graisse, 
peu dense 

hypopl~ ie  
m~q~e 

92 

5,05 

4000 

1900 

0 

4,25 

0,50 

8,5 t 
25,25 ~ 57,25 

23,5 I 

2,75 

6,5 i 

9 ,25 48,25 
14,25 i 

J 

18,25j 

18,5 

9,5 

5,5 

0 

3 

12,5 

0-2-6  

pauvre 

peu dense, 
pauvre el~ 
celtules, 
riehe en 
graisse 

hypoptasie 

93 

4,22 

3600 

1782 

0 

10 

0,25 

6,75 

25 

14,25 

4,75 

4,50 

6,75 

9,25 

i 17,25 

2 5  

6,75 

3 

0,25 

0,50 

22 

46 

0-1-2  

37,75 

tr6s pauvre 

peu dense, 
tr~s riehe 
en graisse 
rares 
eellules 

hypoplasie 
oct. 51 : seul 
r~tieulum 
retir6 

oct. 51 If~v. 52 

77 78 

4,2 4,26 

4000 4600 

1920 .2760 
i 

3 8 4  
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